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C’est avec beaucoup de retard que nous éditons ce bulletin municipal en raison de plusieurs imprévus indépendants
de notre volonté, et notamment un turn-over assez important du personnel administratif. L’année 2021 et le premier
semestre 2022 ont été riches de travail, souvent impératif, comme l’adressage et le recensement.

L’adressage des villages se termine. Tous les panneaux et numéros seront posés prochainement. Vous recevrez à
cette occasion un courrier avec votre nouvelle adresse.

Les résultats du recensement de la population savinoise nous serons communiqués par l’INSEE courant août et
semblent pour l’instant plutôt réjouissants.

Toujours dans le but d’améliorer la vie dans notre commune, de nombreux travaux et achats ont été réalisés en
2021 et au cours du 1er semestre 2022. On retrouve entre autres :

- La réfection d’une partie de la rue de la Belle Bergère et de la totalité du chemin du moulin de Martial (fi-
nancement par le département et la commune) ;

- Les travaux débutés en septembre 2021 dans le parc des Copains du Monde déjà bien engagés. Ils devraient
se terminer courant octobre 2022 (financement par l’État, la Région, le Département et la Commune) ;

- La viabilisation du lotissement du Clos des Sœurs qui a permis de vendre les 3 lots disponibles ;

- Le renouvellement des tables et des chaises de 2 classes de l’école primaire. Financé par la commune, ce
matériel réglable en hauteur est beaucoup mieux adapté aux enfants ;

- L’acquisition d’une saleuse (financement par le département et la commune).

La fin de l’année 2022 promet aussi son lot de projets, puisque le conseil municipal a voté lors du dernier budget : 

- Les travaux du chemin de la Valatie et de la voie communale n°1 entre les Chapioux et le pied de la Côte
de Barbaliche, qui seront réalisés par l’entreprise COLAS et financés par le Département et la Commune ;

ÉDITO

- Le changement de la chaudière à gaz vieillissante et au coût très élevé situé dans le bâtiment de la mairie.
Après étude, une chaudière à granulés semblerait être la mieux adaptée. Des demandes de subventions ont été
faites, et d’après les premiers retours, il semblerait qu’une aide proche des 80 % soit envisageable ;

- L’acquisition d’un tracteur équipé d’un chargeur et de matériel de déneigement. Pour cet achat onéreux,
nous avons demandé l’aide du département. Le dossier est en cours.

Enfin, nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux propriétaires du bar-restaurant Le Savine. Longtemps inscrit
au patrimoine communal, ce bien a été vendu fin mai 2022 pour un montant de 107 000 euros, prix conforme aux
estimations des domaines.

Je vous souhaite bonne lecture, et en attendant de vous retrouver lors des nombreuses animations estivales bon
été à vous toutes et tous.

Bien amicalement,

Le maire

Serge JOUBERT

Tirage : 350 exemplaires
Directeur de publication : Serge JOUBERT
Mise en page et impression : Imprimerie du Livradois - 63600 Ambert
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Au conseil municipal

Séance du 15 février 2021

Révision des tarifs des logements communaux

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder à la révision des tarifs communaux. Il
précise que, de coutume, nous utilisions pour la révision des loyers l’indice du coût de la construction. Cette
année, compte-tenu de la crise que nous traversons, le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter ces tarifs
et de réviser les charges en fonction du coût réel constaté. 

Révision des tarifs de l’assainissement collectif

M. le Maire informe l’assemblée qu’il y a lieu de réviser les tarifs de l’assainissement. Il précise que des travaux
seront à réaliser sur les réseaux d’assainissement ainsi que sur les stations d’épurations, et que ceux-ci engageront
à l’avenir d’importantes charges financières. Le Conseil Municipal décide d’une augmentation de 2% des tarifs
de l’assainissement collectif en 2022.

Maintien des tarifs des concessions dans le cimetière

Avenir du bar-restaurant Le Savine

M. le Maire souhaite faire un retour sur le retrait de l’offre d’achat du bar-restaurant Le Savine car durant le week-
end des affiches ciblant un conseiller ont été posées au centre de loisirs et à la mairie. Ces attitudes sont particu-
lièrement dommageables car en aucun cas la commune n’a souhaité arrêter la vente de l’établissement.

Le Conseil souhaite rappeler le déroulé des négociations. Dans un premier temps, une rencontre a eu lieu avec
les acquéreurs afin de visiter le bâtiment. A ce moment, les acquéreurs étaient d’accord sur le prix, la définition
du fonds de commerce et les modalités d’acquisition. Il avait été précisé que si la licence devait être revendue, la
commune serait prioritaire pour le rachat.

Par la suite, les acquéreurs ont demandé d’ajouter une clause de non-concurrence, ce qui a posé question aux élus
en charge de la SPL Saviloisirs. Cette dernière avait acquis en 2018 une licence pour une utilisation ponctuelle
pendant l’été dans le cadre d’un service aux touristes notamment en cas de fermeture du Savine.
Les élus sont allés prendre des renseignements chez un notaire qui avait précisé que la clause de non-concurrence
n’était pas obligatoire mais pouvais être à juste titre inscrite dans la vente commerciale en étant négociée entre
chaque partie. Suite à cela la commission en charge du dossier s’est réunie et a reçu les potentiels acquéreurs. La
commission a alors proposé d’assouplir les clauses de la vente, notamment concernant les limites de la clause de
non-concurrence. Malheureusement, cette proposition n’a pas suffi et les
acquéreurs ont décidé de retirer définitivement leur proposition d’achat.

Le Conseil Municipal souhaite poursuivre la vente mais décide cette fois-
ci de confier cette mission à un professionnel. En attendant, afin d’assurer
une ouverture pendant l’été, il a été décidé de lancer un appel à gérance
qui débuterait dès que la situation sanitaire le permettrait. 

PRINCIPALES DÉCISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL
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Au conseil municipal

Adhésion à la mission de gestion de l’inaptitude physique

Vente tractopelle

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte la vente au prix de 4 500,00 € de la tractopelle
JCB 2CX (année 1991 - n° de série : 655534) à la société Agri Distribution.

Point de situation : péril SCI les trois sapins

Village vacances

M. le maire demande que soit fait à l’avenir un point sur le village vacances au conseil municipal par un salarié
ou le président de le SPL. Il est également demandé que soit présenté le compte d’exploitation afin d’avoir un
ordre d’idée des finances du village vacances. M. François CHASSAIGNE, président de la SPL, est tout à fait
favorable à cette demande et propose de faire un point après le vote du compte d’exploitation.

Séance du 18 mars 2021

Comptes administratifs 2020

Résultat des comptes administratifs du budget général arrêtés au 31 décembre 2020, d’après les registres de la
comptabilité communale et les comptes de gestion du receveur municipal : 

Affectation du résultat :            - affectation en réserves en investissement : 56 891,23 €
- report en fonctionnement compte 002 : 99 606,46 €

Répartition intercommunale des charges de fonctionnement de l’école primaire

Monsieur le maire rappelle le principe général d’une répartition intercommunale des charges des écoles publiques
accueillant des enfants de plusieurs communes.

En ce qui concerne l’école primaire de Saint-Amant-Roche-Savine, les élèves scolarisés sont au nombre de 47,
répartis comme ci-dessous :
Grandval  1 élève - St-Éloy-La-Glacière  4 élèves - Le Monestier  3 élèves - St-Amant-Roche-Savine 39 élèves
Le total des dépenses effectuées en 2020 s’élève à 59 294,92 € (soit 1 261,59 €/élève). Le conseil municipal fixe la
répartition par élève en 2021 suivant le potentiel fiscal des communes.
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Recettes

Dépenses

Excédent de fonctionnement

Déficit d’investissement

635 805,35 €

479 307,66 €

156 497,69 €

142 946,46 €

Section de fonctionnement Section d’investissement

199 837,69 €

56 891,23 €

Le Bulletin
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Mail : etsfougeres@orange.fr
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Au conseil municipal

Participation au raccordement au réseau d’eau potable à Balance

Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’un habitant de Balance a demandé à être raccordé au réseau
public d’alimentation en eau potable. La meilleure solution pour alimenter en eau potable l’habitation de M.
GUIOUBLY et Mme FILIOT est de procéder à une extension du réseau appartenant à la commune de Fournols.
Le conseil municipal décide de participer financièrement à la réalisation des travaux à hauteur de 1 000 €.

Ouverture d’un poste d’adjoint administratif

Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’afin de procéder au remplacement d’un agent, il est nécessaire
pour le bon fonctionnement du secrétariat de mairie d’ouvrir un poste temporaire d’adjoint administratif à temps
non complet (17/35e).

Retrait de la commune d’Augerolles du syndicat Ciné Parc

Le conseil municipal se prononce favorablement au retrait de la commune d’Augerolles du Syndicat Intercom-
munal Ciné Parc.

Séance du 14 avril 2021
Vote des taxes 2021

Compte-tenu de la stabilisation des taux depuis 2018, le conseil municipal décide d’augmenter le  taux des taxes
locales de 2 %.

Approbation du budget primitif 2021

Le conseil municipal adopte le budget primitif 2021 du budget général qui s’équilibre comme suit : 
Section de fonctionnement : 700 570,27 €   --   Section d’investissement : 614 086,83 €

Tarifs de vente des terrains du Clos des Sœurs

Révision du RIFSEEP

Le Conseil Municipal décide de réviser la délibération du 22 décembre 2017 relative à la mise en place du 
RIFSEEP et notamment de modifier les critères de maintien des indemnités en cas d’absences des agents.

Gestion de l’espace bien-être du Village Vacances

Les travaux étant terminés, monsieur le maire informe le conseil municipal de la nécessité de mettre en gérance
l’espace détente. Compte-tenu de son implantation dans le village vacances et de l’actuelle mise en gérance de
ce dernier à la SPL Saviloisirs, le conseil municipal décide de la rédaction d’un avenant permettant d’inclure la
gestion de l’espace détente dans la Délégation de Service Publique (DSP) liant la commune à la SPL Saviloisirs.

Vente du Savine

Monsieur le maire informe le conseil municipal de la réunion de la com-
mission du Savine du 10 avril 2021 où un désaccord quant à l’ouverture
des candidatures est apparu.

Le Bulletin
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Au conseil municipal

Il rappelle la décision du conseil municipal du 15 février 2021 où il avait été décidé de confier à une agence la
vente du Savine. Ceci a été remis en cause lors de la commission, monsieur le maire demande donc à l’assemblée
de reprendre position par un vote sur le maintien de cette décision (confier le bien à une agence et analyser les
candidatures au 1er septembre) ou procéder à la vente en directe dès le 1er acheteur.
Après en avoir en délibéré, le conseil municipal (10 voix pour - 5 voix contre) décide de maintenir la décision du
15 février 2021.

Séance du 7 mai 2021
Ouverture d’une ligne de trésorerie

Le conseil municipal accepte l’ouverture de la ligne de trésorerie avec la Caisse d’Épargne selon les modalités
suivantes :

Montant : 50 000 € - Durée : 6 mois - Taux d’intérêt : 0,55 % 
Commission d’engagement : 0,20 % - Commission de non-utilisation : 0,20 %

Gérance du bar-restaurant Le Savine

Monsieur le maire souhaite faire un retour sur les événements qui se sont produits depuis le dernier conseil mu-
nicipal. Suite à la décision relative à l’étude des candidatures en septembre pour l’achat du bar-restaurant Le Sa-
vine, 5 conseillers municipaux ont fait le choix de démissionner. En attendant les élections municipales
complémentaires de septembre, le conseil municipal peut fonctionner normalement.

Séance du 2 juillet 2021
Dénomination des voies dans les villages

Monsieur le maire informe le conseil municipal que le projet de dénomination et de numérotation des voies dans
les villages de la commune est en cours depuis plusieurs mois et est travaillé en collaboration avec la poste. Il
avait été décidé en commission de maintenir le nom des lieux-dits et de n’ajouter une dénomination que lorsqu’il
y avait plusieurs voies dans un même village. 
Malheureusement, le contexte sanitaire a empêché l’organisation de réunions publiques pour recueillir les avis
des savinois. Ainsi, afin de tenir compte des souhaits de chacun, les habitants peuvent venir en mairie consulter
les documents de dénomination jusqu’au 13 août 2021. Le conseil municipal délibèrera à l’issue de la consulta-
tion.

Incorporation dans le domaine public communal d’un délaissé routier départemental à La Mine 

Vente d’un terrain au Clos des sœurs 

Le conseil municipal accepte la vente à Mme KUMPF du terrain cadastré AM 434 d’une surface de 1 206 m² situé
au Clos des Sœurs au prix de 10 € / m² et précise que les frais d’acquisition seront à la charge de l’acquéreur.

FIC 2021 : dossier de demande de subventions complémentaire ;

Le conseil municipal approuve l’avant-projet des travaux d’aménagement et de remise
en état des chemins suivants : voie communale n°1 du «Moulin de Martial», Voie com-
munale n°12 «rue de la Belle Bergère» et place des Saint-Martin, d’un montant prévi-
sionnel de 20 597 € H. T., et sollicite auprès du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme
une subvention au titre du plan de relance du Fonds d’Intervention Communal (FIC)
2021. 6
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Participation à l’école primaire d’Ambert pour l’année scolaire 2020-2021 ;

Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’un enfant de la commune est scolarisé à l’école publique
d’Ambert pour l’année scolaire 2020-2021 et qu’il convient de reverser à la commune d’accueil les frais de fonc-
tionnement de l’école primaire d’un montant de 876,83 €.

Tarifs de la restauration scolaire

Monsieur le maire informe le conseil municipal que le gouvernement a proposé la mise en place de la cantine à
1 € dans le cadre du plan pauvreté, dont l’objectif est de garantir aux familles en difficulté des repas équilibrés
pour leurs enfants en milieu scolaire. Dans ce cadre, une aide financière du gouvernement sera versée à condition
qu’une tarification sociale des cantines à trois tranches minimums soit mise en place et que la tranche la plus
basse n’excède pas 1 €.

Ressources humaines : création et renouvellements de postes

- Renouvellement d’un poste d’adjoint technique territorial d’un an du 1er septembre 2021 au 31 août 2022
avec un temps de travail hebdomadaire annualisé de 18/35e pour l’entretien des locaux et l’animation et
la surveillance d’activités périscolaires.

- Création d’un emploi dans le cadre du parcours emploi compétences du 31 août 2021 au 8 juillet 2022
avec un temps de travail hebdomadaire annualisé de 26,40 heures pour des missions d’ATSEM.

- Création d’un poste d’adjoint technique territorial d’un mois à pourvoir dès que possible à temps complet
pour effectuer des travaux de rénovation d’un logement communal.

Séance du 20 août 2021
Travaux du parc des Copains du Monde

Monsieur le Maire informe que suite à l’appel d’offres concernant les travaux du parc des Copains du Monde, 2
offres ont été déposées :

- Entreprise BTP du Livradois pour un montant de 364 145,00 € H. T. ;
- Entreprise ROUX SAS pour un montant de 310 685,59 € H. T.

Le conseil municipal décide de retenir l’entreprise Roux, moins disante, pour l’exécution des travaux et décide
de confier la mission de maitrise d’œuvre à Robert Perruffel.

Travaux de voirie communale 2021

Monsieur le Maire informe que suite à l’appel d’offres concernant les travaux de voirie au Moulin de Martial,
rue de la Belle Bergère et place des Saint-Martin, 3 offres ont été déposées :

- Entreprise Eurovia Dala pour un montant de 21 917,00 € H. T. ;
- Entreprise Eiffage Route pour un montant de 20 951,20 € H. T. ;
- Entreprise Colas Auvergne Rhône-Alpes pour un montant de 19 412,00 € H. T.

Le conseil municipal accepte de retenir l’entreprise Colas Auvergne Rhône-Alpes,
moins disante, pour les travaux de voirie 2021 et décide de confier la mission de
maitrise d’œuvre à Robert Perruffel.

Au conseil municipal
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Au conseil municipal
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Modification des statuts de la Communauté de Communes Ambert Livradois Forez

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable 2020

Motion sur les transports scolaires et motion SANOFI

Dénomination des voies dans les villages

Monsieur le maire rappelle au conseil que le projet de dénomination et de numérotation des voies dans les villages
de la commune est terminé et que les habitants ont pu venir formuler leur avis jusqu’au 13/08/21. Désormais, le
conseil municipal décide d’approuver la nomination des voies.

Séance du 17 septembre 2021

Installation des nouveaux membres du conseil municipal

Désignation des délégations et indemnités des conseillers municipaux délégués

Monsieur le maire rappelle qu’il appartient au conseil municipal de fixer le taux d’indemnité des conseillers mu-
nicipaux délégués. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de fixer à compter du 20 septembre 2021
le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions des conseillers municipaux délégués comme
suit : 6 % de l’indice brut terminal.

Séance du 8 novembre 2021

Financement du parc des Copains du Monde 

Monsieur le maire fait un point sur l’avancement des travaux et rappelle le plan de financement du Parc des Co-
pains du Monde :

Versement d’une subvention pour la rénovation d’un chalet

Conformément à ce qui avait été décidé lors du vote du budget primitif en avril, le conseil municipal décide de
verser une subvention au Syndicat Touristique du Livradois d’un montant de 6 000 € pour la rénovation du chalet

n° 25 du village vacances.

Travaux et frais
annexes T.T.C. 409 520 €

Dépenses Recettes

Subvention Département

ubvention Région

FCTVA

Autofinancement

Subvention État

71 452 €

104 925 €

66 521 €

76 622 €

90 000 €

Le Bulletin
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Au conseil municipal
Le Bulletin

 

Choix de l’entreprise pour la fourniture des plaques et numéros pour l’adressage

Il convient désormais de faire apposer les numéros sur les habitations et le nom des différentes voies. Afin de
fournir les différentes plaques (300 numéros et 48 plaques de rue), 3 devis ont été demandés aux entreprises Mic-
signaloc, Signaux-Girod et La Poste. Le conseil municipal décide de retenir le devis de l’entreprise Mic-Signaloc,
moins-disante, d’un montant de 5 168,77 € T.T.C.

Réponse à l’appel à projet «Programme Chaleur Livradois-Forez»

Monsieur le maire informe l’assemblée que la communauté de communes Ambert Livradois-Forez lance le pro-
gramme Chaleur Livradois-Forez à l’attention des communes.
Le conseil municipal décide de faire acte de candidature pour le projet d’installation de chaleur renouvelable
(granulés) dans le bâtiment de la mairie et la maison Veillon et de réaliser des travaux d’isolation dans la mairie
sur la base d’un montant de travaux prévisionnel de 172 000 € H. T.

Déplacement d’un projecteur au lieu-dit le Bethonat

Modification du temps de travail du poste PEC d’agent d’accueil et de collectivités

Compte-tenu du nombre important d’élèves à l’école maternelle cette année, le temps d’entretien des locaux de
l’agent d’accueil et de collectivités est insuffisant. Le conseil municipal décide d’augmenter son temps de travail
de 28,06/35e à 28,86/35e.

Location du local «petit théâtre» pour une activité de ciselure sur bronze

Monsieur le maire donne lecture de la demande de M. Jérémy CAMBRAY souhaitant louer le bâtiment dénommé
«petit théâtre» situé 7 route de Grandval.

Afin de favoriser son installation, le conseil municipal souhaite qu’il soit appliqué un loyer modéré. Par ailleurs,
l’assurance ainsi que les charges d’eau et d’électricité seront à sa charge.

Séance du 3 décembre 2021

Vente du bar-restaurant Le Savine

Monsieur le maire présente au conseil municipal les propositions d’achat que nous avons reçues pour le bar-res-
taurant Le Savine :
- Une première au prix déposée par M. DE OLIVEIRA et M. TRIVINE. Ces derniers nous ont informé
qu’ils souhaitaient mettre en place une restauration traditionnelle en proposant, entre autres, des repas ouvriers
le midi. Tous deux sont issus d’une formation dans la restauration et ils souhaitent développer leur projet de vie
sur le territoire. il est également demandé que le passage situé à l’arrière du restaurant soit compris
dans la vente.

- Une seconde au prix de 80 000 € déposée par la coopérative des Spores qui propose
un projet social et souhaite inventer dans ce lieu un service de bar et de restauration qui
soit également un service visant la convivialité. Le lieu fonctionnerait avec un modèle
économique basé sur les emplois aidés, le bénévolat et les subventions. La coopérative
précise qu’avant d’envisager une ouverture, plusieurs mois seront nécessaires afin
de réaliser des travaux et de mettre en place ce modèle économique innovant.
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Au conseil municipal
Le Bulletin

 

Le conseil municipal rappelle que le souhait sur ce lieu était l’ouverture d’un bar-restaurant et il semble que la
première proposition corresponde parfaitement à la volonté du conseil. Néanmoins le projet de la SCIC La Coo-
pérative des Spores semble très intéressant mais serait davantage adapté à un autre lieu. Il est donc proposé de les
rencontrer afin de voir les possibilités que nous avons de conserver un tel projet sur la commune.

Le conseil municipal (12 voix pour - 1 abstention) :  accepte la proposition d’achat présentée par M. 
DE OLIVEIRA Alexandre et M. TRIVINE Jean-François  au prix de 107  500 € (soit 105  000 € pour le 
bar-restaurant et 2 500 € pour la licence IV) ; précise que les frais d’acquisition seront à la charge de l’acquéreur et
donne son accord de principe pour la vente du passage situé derrière le bar-restaurant moyennant le respect de
droits de passage ;

Création d’emplois d’agents recenseurs

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que le recensement de la population pour la commune aura lieu
du 20 janvier au 19 février 2022.

Afin de faciliter les opérations de recensement, il a été choisi de découper le territoire en 2 districts et de nommer
2 agents recenseurs. Mme Sandra IBERTI et M. Loïc BORNES ont été nommés pour effectuer cette mission.

Acquisition de matériel de déneigement

Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire d’acquérir une saleuse d’un montant de
8 500,00 € H. T. afin d’améliorer la viabilité hivernale de la commune. 

Subvention à l’amicale des sapeurs-pompiers

Le conseil municipal décide l’attribution d’une subvention complémentaire de 260 € (20 € x 13 pompiers) à
l’Amicale des Sapeurs-Pompiers pour le repas de la Sainte-Barbe. 

Convention pour la mise à disposition du terrain des Serves

Le conseil municipal (10 voix pour - 3 abstentions) décide de signer la convention pour la réhabilitation et 
l’animation du terrain des Serves avec M. BENELHADJ et Mme DURAND.
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Dufrançais
Route de Domaize
63590 CUNLHAT
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Ça peut vous être utile !!!
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ADMINISTRATIONS

Mairie de St-Amant-Roche-Savine : 04 73 95 70 22   
st-amant-roche-savine.mairie@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture du secrétariat :
de 9 h à 12 h du lundi au vendredi.

Les élus municipaux vous reçoivent sur rendez-vous.

Bureau de poste de Saint-Amant : 04 73 95 71 90

Communauté de Communes Ambert Livradois Forez :
04 73 72 71 40  

Sous-préfecture d’Ambert : 04 73 82 00 07

Centre des impôts d’Ambert : 04 73 82 54 00
Trésor Public : 04 73 82 10 03

SECOURS - URGENCES - SANTÉ

Pompiers : 18           
Samu : 15          
Appel urgence depuis les portables : 112
Allo enfance maltraitée : 119       
Accueil sans abri (Samu Social) : 115       
Info coronavirus : 0800 130 000
Info violences conjugales : 3919       
Enfants disparus : 116 000       
Maltraitances personnes vulnérables : 3977
Hôpital d’Ambert : 04 73 82 73 82           
Centre antipoison : 04 72 11 69 11   

Commune de St-Amant-Roche-Savine :

Cabinet infirmiers : 04 73 95 79 75
Pharmacie : 04 73 95 70 38
Gendarmerie : 04 73 95 70 03 ou 17

VIE PRATIQUE

ÉCOLE PUBLIQUE ST-AMANT-ROCHE-SAVINE :
04 73 95 74 20   

COLLÈGE ALEXANDRE VIALATTE : 04 73 95 71 16

Médiathèque municipale :

04 73 95 79 40 / mardi-jeudi-vendredi : 17 h à 19 h
mercredi : 9 h à 12 h   samedi : 14 h à 17 h

EHPAD Gaspard des Montagnes : 04 73 72 74 20

Village-vacances SAVILOISIRS : 04 73 95 73 60
Site : www.saviloisirs.com   E-mail : saviloisirs@wa-
nadoo.fr
30 chalets ouverts toute l’année, accueil de groupes.
Camping 19 emplacements, ouvert du 1er mai au 31
octobre.
Location de salles (réunions-spectacles-enregistre-
ments).

BUS DES MONTAGNES : 
04 73 92 14 00 ou 06 59 78 49 22
Réservez les mercredis matin pour aller au marché
d’Ambert le jeudi.

RESSOURCERIE : 04 73 72 91 98
Ouvert du mardi au samedi de 9 h à 12 h
et de 14 h à 18 h

DÉCHETTERIES :  
Ambert : 04 73 82 37 17 - Cunlhat : 04 73 72 31 88

EAU : SIAEP de la FAYE : 04 73 53 56 53

EDF DÉPANNAGE : 09 72 67 50 63

SERVICE ROUTIER DÉPARTEMENTAL :
04 73 95 71 60

MAISON DU TOURISME :
Bureau de Saint-Germain l’Herm : 04 73 72 05 95

PERMANENCE PARLEMENTAIRE

Sur rendez-vous

Téléphone : 04 73 95 74 90      Fax : 04 73 95 71 21

Site : andrechassaigne.org                
E-mail : chassaigne.a@wanadoo.fr
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NAISSANCES

Le 24 janvier 2021 Marceau, Raphaël, Jean JULIÉ
à Thiers (Puy de Dôme), de JULIÉ Frédéric et
BUTTY Claire, domiciliés au lieu-dit Fournier, St-
Amant-Roche-Savine

Le 15 avril 2021  Kali, Claudia CAMBRAY à Thiers
(Puy de Dôme) de CAMBRAY Jérémy et PÉCOURT
Cindy, domiciliés 6 rue de Teyras de Grandval, Saint-
Amant-Roche-Savine

Le 26 novembre 2021  Shaïna, Sylvie ROSSIUS
MOUGIN à Lège-Cap-Ferret (Gironde) de ROSSIUS
Alexis et MOUGIN Annabelle, domiciliés 4, place
Jean Antoine Pourtier, Saint-Amant-Roche-Savine

DÉCÈS

Le 4 février 2021 Odette, Marthe
ALLIGIER, veuve de Joseph,
Francisque QUAINON, âgée de 89
ans domiciliée au lieu-dit Chavechat,

Saint-Amant-Roche-Savine

Le 14 mai 2021 Renée, Jeanne GOUVERNAYRE
célibataire, âgée de 91 ans, domiciliée 7, place des
Saint-Martin, Saint-Amant-Roche-Savine

Le 10 juin 2021 Daniel BOUC, âgé de 82 ans, époux
de Andrée, Raymonde GARDET, domicilié au lieu-dit

Barbaliche, Saint-Amant-Roche-Savine

Le 16 juin 2021 Bruno COLLAY, célibataire, âgé de
56 ans, domicilié 2, place de la liberté, Saint-Amant-
Roche-Savine

Le 18 juin 2021  Marie-Joseph CHARTOIRE
veuve de Marcel COLLAY, âgée de 98 ans, domiciliée
au lieu-dit Fournier, Saint-Amant-Roche-Savine

Le 14 juillet 2021  Marie-Laure, Blanche VEILLET
âgée de 63 ans, épouse de Martial, Jacques DELA-
PORTE, domiciliée 5 place des Saint-Martin, Saint-
Amant-Roche-Savine

Le 19 août 2021  Marcel, Gabriel GERVAIS, âgé de
91 ans, époux de Jeanne, Madeleine DAILLOUX, 
domicilié au lieu-dit La Farge, Saint-Amant-Roche
Savine

Le 18 septembre 2021 Marie-Thérèse, Françoise
GERVAIS, âgée de 91 ans, veuve de Antoine, Marcel
ALLIGIER, domiciliée au lieu-dit Le Solier, Saint-
Amant-Roche-Savine

Le 5 octobre 2021  Suzanne, Jeanne GRANET, âgée
de 91 ans, veuve de Jacques, Pierre SOUCHON, domi-
ciliée au lieu-dit Les Fourches, St-Amant-Roche-Savine

Le 15 décembre 2021  Germaine, Aimée BERGOU-
GNOUX, âgée de 93 ans, veuve de Jean, Marius MAR-

SOLLLAT, domiciliée 4, rue de la Calandre, Ambert

PACS

Le 31 mars 2021 CARLE Stéphanie et GRIMAUD
Cédric, domiciliés le monial, St-Amant-Roche-Savine

12

29, boulevard Henri-IV
63600 AMBERT

Tél. 04.73.82.26.10
coupdemain.63@wanadoo.fr - ww.coupdemain63.fr
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AMICALE
DES CHASSEURS SAVINOIS

Petite présentation sommaire, l’amicale des chasseurs
savinois présente à ce jour 47 actionnaires.

Les principaux prélèvements cynégétiques effectués sur
notre territoire communal sont :

 Le sanglier (env. 25 animaux)

 Le chevreuil (46 animaux attribués pour la fé-
dération en consentement avec les propriétaires forestier
du Haut-Livradois) ce dernier sera difficilement réali-
sable, nous allons être vigilant et adapter nos prélève-
ments, les chevreuils présentent une maladie
particulièrement virulente : la strongylose.

 Et différents oiseaux migrateurs principalement
la bécasse particulièrement présente sur notre massif
cette année, grives et pigeons, quant à eux ceux raréfient
ces derniers ont modifié leur flux migratoire dû aux
conséquences du dérèglement climatique.
L’amicale participe activement à l’aménagement de
l’espace rural (nettoyage, débroussaillage des chemins,
préservation des cultures), différentes manifestations

étaient organisées, loto, méchoui avec les agriculteurs
mais avec grand regret ces derniers n’ont pas eu lieu de-
puis la crise sanitaire du covid.

La Chasse cœur de la Biodiversité.

La chasse a besoin d’être expliquée afin d’éviter des
malentendus...

Beaucoup de gens assimilent la passion des chasseurs
à une tradition d’arrière-garde, fondée sur le simple fait
de tuer des animaux. Tuer des animaux et les déguster
est une évidence pour les chasseurs et ce serait une
grosse erreur de penser que leur action se résume à ce
simple constat. La chasse durable ainsi pratiquée à une
fonction dans une approche écologique moderne des
territoires. Nous, chasseurs et non chasseurs sommes
fils, petit fils, arrière-petit-fils de paysans qui ont 
façonné ce territoire rural sur lequel nous serons au-
jourd’hui, ces mêmes paysans sont les ancêtres des éco-
logistes de notre époque, qui nous ont appris à travailler,
bâtir et défendre la biodiversité de notre région.
Il faut peut-être réapprendre à dialoguer entre deux
mondes qui ne se connaissent plus ou se critiquent. Il
ne faudrait pas que ces deux «parties» (chasseurs et non
chasseurs) se fracturent définitivement, il faut vraiment
se réconcilier, être à l’écoute tous ensemble.

F. DAMOUR, président, 

F.N.A.C.A.

Nous sommes toujours un petit comité, composé de sept
membres, qui tient à consolider les liens qui les unissent
en tant qu’anciens d’Algérie.

Nous essayons de nous retrouver de temps en temps,
mais surtout pour participer aux commémorations du
19 mars, 8 mai et 11 novembre.

Nos membres : du plus âgé au plus jeune :

Roger DAILLOUX – René POUGET –
Michel POURCHER – Jean BA-
TISSE – André COLLAY – René
ROUX – Henri GACHON

Dominique CECCALDI
est toujours notre Porte
Drapeau.

Le Bulletin
 

13

ST-AMANT-ROCHE-SAVINE BROCHURE_Mise en page 1  12/10/2022  08:53  Page13



Animations communales 2021

La météo en ce 14 juillet 2021 a tenté de jouer les trou-
ble-fête mais malgré un temps automnal de nombreuses
personnes se sont réunies autour du buffet et ont assisté
au concert proposé par la commune.
En partenariat avec la coopérative des spores cette jour-
née s’est prolongée par 2 soirées concert au Savine .
Après une année “sans” la fête patronale s’est déroulée
au minima en raison des restrictions sanitaires. Malgré
cela, la présence des manèges, gonflables, sculpteur sur
ballons a ravi les enfants.
Petits et grands ont apprécié le spectacle du dimanche
après-midi enchantés par la performance proposée par
la compagnie “Des accords de mât” qui a su captiver
les spectateurs par le jeu d’acteur, la musique et la poé-
sie de cette représentation.
La fête s’est conclue par un spectacle “feux et lumière”
d’une grande qualité qui a enchanté le public par sa
beauté, son originalité et la justesse de son exécution.
Enfin, ils attendaient depuis de longs mois de se retrou-
ver et c’est avec plaisir que les aînés de notre commune
ont partagé, le 31 octobre ,le repas annuel offert par le
centre communal d’actions sociales.
Malgré l’obligation de présenter le pass sanitaire,
soixante-trois de nos concitoyens ont répondu présents
à cette journée placée sous le signe de la convivialité.
Si les conditions sanitaires le permettent, le ccas pro-
posera en juin le barbecue que tous apprécient et d’au-
tres rencontres à définir.
La foire de la Sainte-Catherine n’a pas échappé aux dif-
ficiles conditions d’organisation imposées par la pan-
démie.Toutefois, artisans et producteurs ainsi que
l’association des parents d’élèves ont répondu présent
pour proposer leurs productions ainsi que crêpes et vin
chaud.
De même , nous avons pu assister à une démonstration
d'équarrissage, à l’ancienne, de grumes de bois réalisée
devant le Savine.
Les traditionnels tripes et pieds de cochon ont été servis,
avec la collaboration de la section foot de l’association
sportive savinoise, dans la salle des fêtes recueillant un
grand succès.
La mairie remercie les exposants et les bénévoles qui
ont contribué à la réussite de cette journée.

À l’initiative du CCAS, le mobil-bus et son animatrice,
Marie-Émilie, diplômée d’état en animation sportive,
sont présents les mercredis matins à la salle des fêtes
pour proposer une activité aux enfants dès 3 ans.
Le coût de cette animation est de 3.000 euros . Une par-
ticipation financière de 40 euros est demandée aux fa-
milles.
Cette activité qui compte 17 participants et qui est pro-
posée dans le village rencontre unréel succès.

Rouges, bleues, vertes... les fusées du feu d'artifice tiré
en clôture de l'après-midi festive autour de Noël qui a
réuni près de 70 personnes, ont illuminé le ciel savinois
ce samedi 11 décembre.

Inédit sur la commune, le spectacle a été sublimé par la
présence de la neige donnant ainsi un côté féérique à ce
magnifique moment qui a été très apprécié par petits et
grands. A refaire !
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GASPARD DES MONTAGNES
fête ses 100 ans :

Œuvre majeure d’Henri Pourrat, Gaspard des Mon-
tagnes a 100 ans.
L’intrigue se situe au milieu du 19ème siècle , en Au-
vergne, entre Champétières, les Escures, Saint-Amant-
Roche-Savine...  où on raconte au coin du feu des
histoires de brigands et de loups garous.

Baigné d’une atmosphère fantastique et hanté de lé-
gendes et de mythes, Gaspard des Montagnes est le
chef-d'œuvre de l’auteur.
Publié en 4 volumes, le roman relate le destin de la fa-
mille Grange ou les personnages principaux  Anne-
Marie et Gaspard de Susmontargues, son cousin, se
révèlent à la fois héroïques et facétieux.
L’originalité de l’ouvrage tient dans sa construction et
la composition de ses récits agrémentés  de contes ,de
chansons,d’ évènements locaux et de description de la
nature. 
Éléments  collectés par Henri Pourrat au cours de ses
nombreuses promenades dans le Livradois .

Cette saga traite aussi de sujets socio-économiques no-
tamment les changements survenus pendant l’Empire
et la Restauration dans une petite province qui voit s’en-
richir une partie de sa population au dépend de l’autre.

Loin  de catégoriser ce roman dans un courant régiona-
liste recroquevillé sur son territoire, l'œuvre d’Henri
Pourrat s’ouvre sur de nombreux horizons : l’Auvergne
mais aussi le Vivarais, le Gévaudan , l’Europe napoléo-
nienne, les Antilles…et prend une valeur universelle par
ses nombreuses thématiques.

Ainsi Alexandre Vialatte écrivain et critique littéraire
mais surtout ami de Pourrat écrit:

‘’Il y a des gens qui prennent Henri Pourrat pour un ré-
gionaliste, au sens où on l'entend comme un joueur de
biniou, c’est tout le contraire…Il n’a eu que deux grands
thèmes: l’amitié, la nature; la Charité et la Création.
Toute son oeuvre est une impatiente d'aider l'homme et
de le hausser, elle le prend par la main et lui montre
l’aube, il n’a eu que les plus beaux soucis”.
Le roman reçoit en 1931 le prix littéraire du Figaro et

plus tard le Grand prix du roman de l'Académie Fran-
çaise.

Gaspard des Montagnes, héros emblématique de notre
région , nous replace dans l’ambiance du Livradois
Forez, région en mouvement, fière de son passé et tour-
née vers l’avenir et où il fait bon vivre au contact de la
nature.
Suivre ses traces, guide nos promenades dans nos vil-
lages, nos forêts et nos montagnes parées d’un  camaïeu
de couleurs et de senteurs changeant avec les saisons.

Du dolmen de Boisseyres à l’auberge de la Belle Ber-
gère, en passant par le bois des Fourches, 
repère du diable, vos pas vous mèneront à 
Virennes, témoin d'une scène tragique, en passant par
les Escures. Votre chemin se prolongera par Champé-
tières ou Gaspard chassa la Galipote, bête mi-homme
mi-loup qui hante la forêt .

Et qui sait, si vous prenez le temps d’une esca-
pade intime avec Gaspard , peut-être aurez
vous la chance de la voir et de redécouvrir
votre territoire. 

L’AUTEUR:  Henri Pourrat est
né à Ambert le 7 mai 1887 et
repose dans cette ville où il
meurt en juillet 1959.

Le Bulletin
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Dès son plus jeune âge, il se plonge dans les livres et
dévore tout ce qui lui tombe sous la main du magazine
au dictionnaire et livres jeunesse . Puis ce sera Goethe,
Balzac, Fléchier, Rousseau…..Toute sa vie est nourrie
de lectures.

Écrivain prolifique, il retranscrit la littérature orale  col-
lectée dans sa longue quête à travers le Livradois qui
l’a vu naître et  où il reviendra, atteint de tuberculose,
pour retrouver la santé.

Auteur de nombreux essais, romans, biographies, il a
su donner à l’Auvergne une dimension universelle dans
le millier de contes et les cinq cents chansons , expres-
sions populaires fleuries de dictons , superstitions et
coutumes fruits de ses rencontres avec le peuple auver-
gnat  .

Il note tout, il capte tout, il ne laisse rien perdre.

Toute sa vie il s’applique à comprendre, recueillir et
sauver ce qui ne devait pas mourir:  une civilisation
paysanne formée au contact de la nature depuis des mil-
lénaires  et une civilisation de la ville, de la technique
et de l’industrie s’agissant d'enrichir l’une par l’autre
en gardant ce qui pouvait aider à vivre le monde mo-
derne. 

Il laisse également une très nombreuse correspondance
( environ 20000 lettres avec 1800 correspondants dont
Giono, Cocteau, Gachon, Vialatte…mais également des
artistes, des enseignants) Son large réseau et basé sur le
respect et la fidélité . Il y trouve l'émulation et la
confrontation d’idées dont il ne peut bénéficier dans les
salons .

Travailleur acharné , il consacre ces dernières années à
réunir tous ces écrits  et ses notes , coupures de jour-
naux, cahiers manuscrits (collecte d’un demi siècle)
pour en former un ensemble.

Pour l’ensemble de son œuvre, il sera reconnu par ses
pairs et  promu chevalier de la légion d’honneur en
1954.

La Société des Amis d’Henri Pourrat vous permet  de
découvrir l’auteur au cours de rencontres , de publica-
tions de documents liés à sa vie et à son œuvre et orga-
nise des évènements propres à faire connaître ses écrits
ainsi que l’homme de son époque .

Ces rencontres reprendront dès le 7 mai 2022.

GASPARD EN FÊTE

Ouf, nous avons pu faire en 2021 notre brocante an-
nuelle.
Apres une année 2019 gâchée par l’orage, et une année
2020 gâchée par la pandémie, 2021 a été l’année ou
nous avons pu reprendre notre activité, malgré quelques
restrictions.
Les exposants étaient au rendez vous, même s’ils étaient
un peu moins nombreux, et la clientèle, savinoise ou
non, également.

Notre stand était au rendez vous avec ses boissons et
sandwichs.

Un grand merci à tous les bénévoles qui ont œuvré pour
la réussite de cette manifestation qui s’est passée dans
la bonne humeur.

À tous les lecteurs du bulletin municipal, je souhaite
une bonne brocante 2022
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SAPEURS POMPIERS
DE ST-AMANT ROCHE-SAVINE

Après une année marquée par un événement doulou-
reux, le décès de notre chef de centre et ami le lieutenant
Bruno COLLAY, nous avons souhaité poursuivre le tra-
vail accompli.                                                                                                                                                                     

Pour l’année 2021 nous avons réalisé :

1) Bilan des interventions :

61 interventions ont été réalisées dont :
55 secours à personnes                                                                                                                                
5 incendies                                                                                                                          
1 service de sécurité

2) Bilan des formations

Didier FOURT : formation de chef d’agrée 1 équipe qui
lui a permis d’accéder au grade de sergent.

Andréa SERRE : formation SUAP (secours d’urgence
à personnes) et formation incendie.

Michaël DEROSSIS : formation SUAP (secours d’ur-
gence à personnes) et formation incendie.

Didier DEMAISON : formation SUAP (secours d’ur-
gence à personnes) et formation incendie. 

Carole BOUCHET : formation SUAP (secours d’ur-
gence à personnes).

François CHASSAIGNE : formation SUAP (secours
d’urgence à personnes).

Cédric CAMBRAY : nommé Sapeurs 1ère classe

Pour l’année 2022

Les travaux de réfection de la caserne, débutés en 2021,
se sont achevés sur ce début d’année 2022.

REJOINDRE NOTRE CENTRE

Le centre de Saint-Amant-Roche-Savine est toujours
demandeur de volontaires.

Si vous êtes intéressé et souhaité obtenir des renseigne-
ments sur l’activité des Sapeurs-Pompiers volontaires,
n’hésitez pas à nous appeler au 06.60.20.93.00 ou
passer nous voir au centre.

Au nom de tous les Sapeurs-Pompiers du centre de
Saint-Amant-Roche-Savine, je vous remercie de l’ac-
cueil que vous nous réservez chaque année lors de la
distribution des calendriers.

Soyez assurés de notre total dévouement.
Adjudant Bruno DELAPORTE

TEAM STARS

Bonjour à tous.
Comme toutes les bonnes choses ont une fin vous ne
verrez plus nos petits bolides descendre dans les rues
de St Amant et ses alentours...
Un dernier grand merci à notre public toujours présent
ainsi que la mairie, La Région, Le parc Livradois Forez
mais aussi nos sponsors pompiers, ambulanciers et
toutes personnes ayant participer à nos courses organi-
sées sur la commune.
Pour nos bénévoles qui nous ont toujours accompagnés
nous organiserons courant septembre un repas ; ce sera
l'occasion d'évoquer une dernière fois nos petites anec-
dotes et souvenirs autour de la caisse à savon.
Des affiches seront mises dans le bourg afin que vous
puissiez vous inscrire par téléphone pour réserver votre
repas.

Bon été à tous ! !!
Le Team Stars - Team Stars no break ça passe !!!!
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Isabelle RÉMY
Vente et location de matériel médical

21, rue Henri-Pourrat
63890 ST-AMANT-ROCHE-SAVINE

Tél. 04.73.95.70.38
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Rencontre avec...
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Boromat

AMBERT
190,av. Michel-Omerin
Tél. 04.73.82.00.54

SAINT-CLÉMENT
Le pré Barrier
Tél. 04.73.95.40.14

SAINT-ANTHÈME
Le Plat des Croix
Tél. 04.73.95.40.07
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Couverture réalisée à partir de photos prises
par ci par là, près de chez vous !!!
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